
Délibération n°V2017/338

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert
COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Julie  FRÊCHE,  Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU,
Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Philippe SAUREL, Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant
donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Jean-Luc COUSQUER, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE, Nicole
LIZA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE.

Attributions de subventions - Exercice 2017

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don.

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous.

o Dans le cadre de la thématique FINANCES :

Code Structure Type Montant

756
AMICALE DES RETRAITES 
MUNICIPAUX

Fonctionnement 3 500 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920

o Dans le cadre de la thématique SOCIAL:
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- SOLIDARITE

Code Structure Type Montant

3873
SERVICE DES TRADUCTEURS 
D'URGENCE

Fonctionnement 2 000 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, chapitre 925

o Dans le cadre de la thématique VIE ASSOCIATIVE 

Code Structure Type Montant

317
COMITE DE QUARTIER TASTAVIN-
LEMASSON-MAS DREVON-
MARQUEROSE

Fonctionnement 500 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260, nature 6574, chapitre 920

o Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORTS:

- SPORTS

Code Structure Type Montant
1309 POMPIGNANE SPORT ET CULTURE Fonctionnement 2 000 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 25722, nature 6574, chapitre 924

o Dans le cadre de la thématique PEDT:

Reports de séances de l’année scolaire 2016-2017 sur l’année scolaire 2017-2018 :

Aux termes  des  conventions  d’attributions  de  subventions,  les  projets  périscolaires  ont  vocation  à  être
réalisés pendant l’année scolaire concernée, soit pour les projets 2016-2017 entre septembre 2016 et juillet
2017.
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Toutefois, il apparait à l’issue de l’action que certains projets n’ont pas pu être finalisés dans les temps en
raison  de  l’annulation  de  quelques  séances  d’activités  pour  des  raisons  fortuites  (intempéries,  grèves,
maladie de l’intervenant…), mais que les associations sont volontaires pour finir le projet pendant le premier
semestre  de l’année scolaire  2017-2018.  Il  convient  pour  cela  de  proroger  la  durée  d’application de la
convention jusqu’au 31 décembre 2017 pour les projets suivants :

Code Association Projet

3845
CENTRE DES ARTS DU 
CIRQUE BALTHAZAR

Atelier cirque  Figuerolles Gambetta

6007
MOUVEMENT ART TOTAL Jeux corporels autour de la danse contemporaine

5947
LE JARDIN DES NOTES Projet musique

1469
LES FRANCAS DE 
L’HERAULT Animathèque

4144
MUC VACANCES Temps périscolaires éducatifs

6544
LIGUE NATIONALE CONTRE
L’OBESITE

TAP Alim

5842
ADN CITOYEN EduCation culture numérique RECREANUM

3381

DIFED DYNAMIQUE 
D'INFORMATION ET DE 
FORMATION SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE

De l’environnement dans mon école

6322
SONIKETE FLAMENCO Flamenco danse et musique

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des 
lettres d’engagement ou des conventions le cas échéant ;
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant total de 8 000 €;
- D’approuver les reports de séances dans le cadre des temps d’activités périscolaires comme présenté ci-
dessus ;
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- D’approuver la lettre d’engagement, les conventions et l’avenant types annexés à la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 56 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention fonctionnement type

- Convention projet type

- Lettre d'engagement type

- Avenant PEDT Centre des Arts du Cirque Balthazar

- Avenant PEDT DIFED 2 

- Avenant PEDT Ligue nationale contre l'obésité

- Avenant PEDT Mouvement Art Total 2

- Avenant PEDT MUC TAP

- Avenant PEDT Sonikete Flamenco

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-16505-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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